
CG – 8 mars 2021

HCERES
Calendrier accréditation pour Master 

➢8 février : retour des erreurs factuelles constatées via le formulaire 

➢11 février : transmission à autoevaluation2020@listes.univ-rouen.fr, des observations 
et remarques concernant la formation 

➢12 mars 2021 : retour des fiches de demandes d'accréditation pour les masters, 
validées par les conseils de composantes

➢12-17 mars : instruction des fiches au sein de l’établissement

➢18 mars : rencontres avec les universités normandes au Havre pour une vision 
territoriale de l’offre de formation et pour construire un cadre commun pour la 
réalisation des maquettes

ÉTAPES CLÉS

imap://identifiant@.univ-rouen.fr:143/fetch%3eUID%3e/autoevaluation2020@listes.univ-rouen.fr


➢Semaine du 20 mars : navettes avec les composantes et porteurs de projets pour 
l’annexe 4

➢Semaine du 20 mars : envoi du cadre commun aux composantes et à l’ensemble des 
porteurs de projet des trois universités normandes

➢ Avant le 2 avril : rédaction par l’équipe de direction du document de présentation 
politique du projet d’offre de formation au regard de la stratégie de l’établissement et 
de celle du site (en coordination avec les équipes des universités normandes)

➢le 2 avril : vote en CFVU et CA le 2 avril des annexes 4 et du document de présentation 
politique (Caen 31 mars; Le Havre 1er avril) 
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➢Le 7 mai : le HCERES transmet les pré-rapports pour chaque mention (analyse de notre 
réponse au regard des recommandations). C’est un préavis d’accréditation.

➢19 mai :  comité de visite du HCERES

• Matin : rencontre avec l’équipe de direction

• Après-midi : atelier avec les responsables de mentions, puis échanges avec les responsables de 
mentions problématiques

➢Après le 19 mai : conception des maquettes 

➢11 juin : rapport définitif du HCERES (avis définitif d’accréditation et transmission à la 
DGESIP pour décision)
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